
Direc t i o n  de  la  Voirie  et  des  Dépla c e m e n t s

202 5  DVD  98  DAE  Stationne m e n t  de  surface  - Économie  Sociale  et  Solidaire

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Madam e,  Monsieur ,

La  Ville  de  Paris  s’applique  à  met t r e  en  place  un  écosystè m e  favorable  à  l’activité,
en  facilitan t  le  quotidien  des  entrep r ise s  et  associations,  œuvra n t  au  service  de  sa
popula tion.  Aussi,  réduire  pour  ces  entités  la  contrain t e  financiè re  que  peuven t
représ e n t e r  les  frais  de  stationne m e n t  fait  alors  par tie  des  leviers  dont  dispose  la
collectivité  parisienne,  grâce  à  la  possibilité  d’en  moduler  le  coût  sur  une  échelle
allant  de  l’accès  à  un  tarif  privilégié  jusqu’à  la  gratui té  totale.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  concent r e  en  particulier  ses  efforts  et  sa  politique
d’accomp ag n e m e n t  vers  les  entrep re n e u s e s  et  ent rep re n e u r s  de  la  transi tion
écologique  et  solidaire ,  avec  pour  ambition  de  faire  de  Paris  la  capitale  de
l’économie  sociale,  solidaire  et  durable.

Ainsi,  il  vous  est  proposé ,  à  travers  la  présen t e  délibér a t ion,  des  aménage m e n t s
des  frais  de  stationne m e n t  de  surface  pour  trois  catégories  de  structu r e s  de
l’économie  sociale  et  solidaire  (structu r e s  de  réemploi  solidaire ,  de  l’inser tion  par
l’activité  économique  et  entrep r ise s  de  l’économie  circulaire ,  appar t e n a n t  à
l’économie  sociale  et  solidaire)  faisant  régulière m e n t  usage  de  véhicules  utilitaires .

Les  struc t ur e s  de  rée m pl o i  solidaire  jouent  un  rôle  essentiel  dans  la  transi tion
écologique  et  sociale  de  la  Ville  de  Paris.  Leur  mission  principale  consiste  à  donne r
une  seconde  vie  aux  biens  de  consom m a tion  couran te ,  dans  une  logique  non
lucra t ive  et  au  bénéfice  des  citoyens.  En  valorisan t  les  objets  usagés ,  elles
contribue n t  à  la  réduc tion  des  déche ts ,  à  la  prése rva t ion  des  ressource s  natu relles,
à  la  relocalisa t ion  de  la  produc tion  et  à  l’approvisionne m e n t  en  circuit  court.  Elles
bénéficient  égaleme n t  à  des  publics  fragiles,  en  proposan t  à  la  vente  des  biens  à
tarif  solidaire  et,  pour  certaines ,  en  prenan t  la  forme  de  Structu r e s  d’Inser t ion  par
l’Activité  Economique  (SIAE).

Paris  compte  aujourd’hui  une  quaran ta ine  de  structu r e s  de  réemploi  solidaire
soutenue s  financièr e m e n t  par  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  du  Plan  Climat  et  du
Plan  Local  de  Prévention  des  Déchets  Ménage r s  et  Assimilés  (PLPDMA).  La  moitié
d’entre  elles  organise  des  collectes  à  domicile,  perme t t a n t  de  récupé r e r  des  objets
volumineux  (mobilier ,  élect romé n a g e r ,  etc.)  qui  seraien t  aut re m e n t  jetés.  Ces
collectes  nécessi t en t  l’usage  régulier  de  véhicules  utilitaires ,  ce  qui  engend r e  des



coûts  impor tan t s ,  notam m e n t  en  matiè re  de  stationne m e n t .  Or,  les  recet te s  issues
de  la  vente  à  tarif  solidaire  perme t t e n t  difficilemen t  de  compense r  ces  charges ,
rendan t  ces  structu r e s  par ticulière m e n t  vulnérable s .

Plus  largem e n t ,  les  SIAE ,  au  nombre  de  107  à  Paris,  emploient  environ  7  000
personnes  en  inser tion.  Elles  proposen t  des  services  variés  (ent re t i en  d’espaces
verts,  bâtimen t ,  déménag e m e n t ,  restau r a t ion,  collecte  d’invendus  alimenta i r e s ,
etc.)  qui  nécessi t en t  égaleme n t  l’usage  de  véhicules  utilitaires .  Ces  struc tu r e s
conjuguen t  inser tion  professionnelle  et  engage m e n t  écologique,  en  prépar a n t  leurs
salariés  aux  métiers  de  demain.

Face  à  ces  enjeux,  il  est  proposé  que  les  véhicules  utilitaires  immat r iculés  au  nom
des  struc tu r e s  de  réemploi  solidaire  et  des  SIAE  puissen t  bénéficier  de  la  gra tui té
du  stationne m e n t  de  surface  à  Paris,  par  périodes  de  trois  années  renouvelables .
Cette  mesure  viendrai t  complét e r  la  délibéra t ion  2022  DVD  92  DSOL  adoptée  par
la  Conseil  de  Paris  en  novembre  2022,  qui  prévoit  déjà  une  gra tui té  pour  certaines
associa tions  de  solidari t é  par tenai r e s  de  la  Ville.

Par  ailleurs,  il  est  aussi  proposé  d’élargir  l’accès  au  tarif  «  Pro  Mobile  »  à
l’ensemble  des  entre pr i s e s  de  l’Econ o m i e  Socia l e  et  Solidair e  (ESS)  œuvran t
dans  l’écon o m i e  circula ire , indépend a m m e n t  de  leur  code  NAF.  Ces  entrep ri se s ,
actives  dans  des  domaines  tels  que  le  bâtiment  circulaire ,  la  consigne,  le
reconditionne m e n t  ou  la  répa ra t ion,  sont  égalem en t  confronté es  à  des  charges
import an t e s  liées  au  stationne m e n t ,  alors  même  qu’elles  ne  dégage n t  que  de
faibles  marges .

Parallèlem e n t ,  la  Ville  poursuivra  son  soutien  à  la  transi tion  écologique  des
véhicules  de  ces  structu r e s ,  notam m e n t  à  travers  des  dispositifs  de  cofinance m e n t
comme  les  appels  à  projets  «  Transi tionÉco  IAE  »  ou  «  Cap  sur  l’économie
circulaire  »,  qui  permet t e n t  l’acquisition  de  véhicules  utilitaires  élect riques
bénéficiant  dans  le  contexte  régleme n t a i r e  actuel  de  la  gratui té  de  stationne m e n t .

En  conséque nc e ,  il est  proposé  d’accorde r  la  gratui té  du  stationne m e n t  de  surface
aux  structu r e s  du  réemploi  solidaire  et  de  l’Inser t ion  par  l’Activité  Economique  et
les  entrep r ise s  de  l’Economie  Sociale  et  Solidaire  reconnues  par  la  Ville.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



2025  DVD 98  Stationne m e n t  de  surface  - Économie  Sociale  et  Solidaire

                                                               Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333-
87,  L.2512- 14,  R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notam m e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique
terri toriale  et  d'affirmation  des  métropoles  (créat ion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevance  de  stationne m e n t
des  véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'article  L.2333- 87  du  Code  général  des
collectivités  territoriales  ;

Vu  l’arrê t é  du  6  novembr e  2015  fixant  les  caract é r i s t iques  du  numéro  des  avis  de
paieme n t  et  les  spécifications  techniques  mentionné es  à  l'article  R.2333- 120- 10  du
Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa tion  du  stationne m e n t
payant  2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post-
stationne m e n t  : principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa tion  du  stationne m e n t
payant  2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post-
stationne m e n t  : véhicules  visiteurs  et  résiden t s  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 3  relative  à  la  municipalisa tion  du  stationne m e n t
payant  2018  -  Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  :  véhicules
professionnels  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DVD  46  relative  aux  dispositions  applicables  au
stationne m e n t  de  surface  (poids  lourds ,  déména g e m e n t s ,  autoca rs  et
professionnels  divers)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  24- 1  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Disposi tions  diverses  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  24- 2  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Stationne m e n t  des  visiteu rs  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  24- 3  relative  au  stationne m e n t  des  Poids  lourds,
Stationne m e n t  évènem e n t i el  et  déména g e m e n t s  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  24- 4  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Stationne m e n t  des  deux- roues  motorisés  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  24- 5  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Stationne m e n t  dans  les  bois  de  Boulogne  (16e)  et  de  Vincennes  (12e)  ;



Vu  la  délibéra t ion  2022  DVD  3-1  relative  au  stationne m e n t  de  surface  - Mesures
diverses  y compris  tarifaires  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DVD  3-2  relative  au  stationne m e n t  des  2  Roues
motorisée s  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DVD 13- 1  relative  à  l’écar t em e n t  du  droit  d’opposi tion  à  la
collecte  des  données  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DVD  92  DSOL  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Disposi tions  solidaires  diverses  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DVD  142- 1  relative  au  stationne m e n t  de  surface  dans  les
bois  de  Boulogne  et  Vincennes  - mesure s  diverses  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DVD 43  relative  au  stationne m e n t  de  surface  - Mesures  de
simplifica tion  diverses  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DVD  43- 1  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Tarification  au  poids  des  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DVD  43- 2  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Tarification  au  poids  des  véhicules  élect rique s  et  de  certains  véhicules  hybrides  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DVD  43- 3  relative  au  stationne m e n t  de  surface  -
Simplifications  résul tan t  de  l’accès  au  SIV  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DVD  110  relative  au  stationne m e n t  de  surface  - mesure s
d’ajustem e n t  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DVD 22  relative  au  stationne m e n t  de  surface  - disposi tions
diverses  d’ajustem e n t  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondissem e n t  Centre  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX 2025  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Florentin  LETISSIER  au  nom  de  la  1ère  
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e  
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  gratui té  du  stationne m e n t  sur  tous  les  emplace m e n t s  payants  de
surface  de  la  Commun e  de  Paris  est  conférée  aux  véhicules  de  catégories  M1
utilitaire  et  N1  de  moins  de  3,5  tonnes,  immat r iculés  au  nom  des  struc tu r e s  du
réemploi  solidaire  et  de  l’Inser tion  par  l’Activité  Economique  (IAE),  reconnue s  par
la  Ville.

Article  2  : Cette  gratui té  est  accordé e  pour  une  durée  de  3  ans,  renouvelable.

Article  3  : Les  véhicules  de  catégories  M1  utilitaires  et  N1  de  moins  de  3,5  tonnes,
des  entrep r ise s  de  l’économie  sociale  et  solidaire  reconnues  par  la  Ville,  oeuvran t
dans  le  domaine  de  l’économie  circulaire ,  sont  ajoutés  à  la  liste  des  véhicules
bénéficiant  du  produit  de  stationne m e n t  Pro- Mobile  adapté  à  leur  motorisa t ion.

Article  4  :  Les  mesures  énumé ré e s  dans  les  articles  ci-dessus  sont  applicables  à
parti r  du  03  novembre  2025

Article  5  :  Les  mesures  d’applica t ion  de  la  présen te  délibéra t ion  pourron t ,  en  tant
que  de  besoin,  être  précisées  par  arrê t é .

Article  6  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  exercices  2025  et  ultérieu rs .  

Article  7  :  Les  dispositions  des  délibéra t ions  anté r ieu r e s  relatives  au
stationne m e n t  de  surface  demeure n t  en  vigueur  tant  qu’elles  n’entre n t  pas  en
contradic tion  avec  les  termes  de  la  présen te  délibéra t ion.
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